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BIOGRAPHIE DE SIGEBERT WATERLOOS.

(Cité en IGOO. ~lort en IG2!L)

La famille \\'alcrloos ,1 produil plusicurs gri.l\curs ùc

sceaux ct de médnilles. Nous la croyons originairc ù'An­

vers, d'où Sigl'bcrt (Siurccht) \\'3teI'I005 parait être vcnu

s'élablir ~I Uruxl'lIcs, l'II qualité d'orfcnl', li la fin du

X\'l~ siècle. Sigebel't mnit épous~ Cuthcrillc Yall del'Jcuglil,

nièce de FrnlH:oise Vall der .Icughl, l'l'Ill Ille de .Jacqucs JOII­

ghclillck, sculpteur ct· fomkur de métaux, qui hahitnit

AnH'rs : cc dcrnicr occupait en même tcmps la e1wrg'e de

gravelll' ordil.wire ùcs sceaux des archiducs Albert cl Isa­

belle, il répoque où 1I0US voyons pour ln première fois le

nom de Sigebert "'nlerloos dans les dOCUlllClIls. Jucques

Jongelinek, dont le ms Il'/lvnit poini cmhrnssé ln clllTière

des beaux-arts, résolut, il enuse de son grand âge, de se

ùépol'ler de ses fonclions de gra\'eur des SCCélUX CIl fn"eul'

de Sigebcrt, son Ile\'ell ct probablemelll son élève, dOllt la

fmnille sc cOIllI'0snit f\lol's de cinq jeu Iles cllfanls, JI lit

vnl.oir nux archiducs scs trcnte-six nnnées de sl'niee cl sa

fidélité il loute épreuvc il ses sou\'ernins pendanl lIlI si IOllg

espnce de temps ùe ll'oubles et de l'évolutions, pour obtenir

la gràce quïl soulwitait : son lleVCll, di:::uit-il, I"nHlil aidé

dnns différcnts tm"aux,

Les archiducs Ile pllll'Ill l'l'rUSer ln dClllnnde d'lIl1llOmlllC

qBi n,ait toujours été ~i dévoué il leurs pri'décesseurs t't



- 408-

qui leui' avnit également donné des marques d'attachement:
ils accordèrent .ù Sigebert \Vatcrloos, par lettres-patentes

dutées de Bruxelles, le 51 aoùt t 600, l'office de graveur
ordinaire de leurs sceaux et caclJets, en place de son oncle;

aux gages ùe 4 patards par jour, avec les priviléges habi­

tuels de celte charge, ct ce~ ù cause de son expérience en l'art

de graver séelz et cacltelz el esmail/el' armoiries (1). Il

(1) li ALDERT ct ISADEL, flte., il tous ceulx qui ces présentes verront,

li 5nlut. Ueeue avons l'humble supplicntion de nostre bien nmé Jacques

li JOlIgelynck, sculpteur et fondeur de métal, ct graveur ordinaire de noz

li séclz, cOlltenant comme il a bien fidcllclllent déservy lesdicts oOices l'es-
o t.

" pnce de trente-six ons continuelz, avecq bonne volunté d'y continuer;

« mais comme naguères il at employé son nepveu Sibreeht 'Vaterloos,

li orfebvre, demeurant en ceste nostre ville de Bruxelles, pour J'assister

li 3 tniller et graver les grandz et petitz séelz de nous Infnnte, servans en

li nostre conseil privé, ct depuis, ceulx de nons deux conjoinctemeut ayecq

(l noz arDloil'ies, et recogneu la bonne expérience et science que ledi~t

Il Syhrccht Wnterloos at audict art de graver, il .Iésireroit vouluntiers

« IllY résigner purement et simplement icelluy office de gra'l~l1r,pour tant

Cl mieulx pouvoiJ' s'entretenir aveeq femme ct cineq petitz enfans, eause

" pOlJrlfuoy lcdict Jacques JOlIgelillCk nous n très-lllIlllblemcnt requis

« Ilu'il nOlis pleuist consentir et ndmeltre lodicte résignntion nll prouffit

li dllllict SiLreeflt 'Vnlel'loos, aux gaiges ùe qualtrc paHars pu jour accous­

Il tumez, :wecq les f.'nllc!Jiscs, libertez, prouffictz et émolumens y npper­

« tellans, ct sur ccl uy fairc desJléchcr noz loUl'es - paten tes en tel cas

lC pcrlinellies. Sçavoil' raisons) fluc, les dlois sustiictes considërées, et

li pour le Lou rnpport qlle fnict nous n eslé de ln personne dudict Sibrecht

CI'" olcdoos, mesmes de 50n expérience en l'nrt de grayer séelz et cachetz,

li et e5n13iller nrmoiJ'jes, 1I0US n'lons icelluy Sibrccht 'Vaterloos retenu et

Il cOlllmis, rcUcnons ct commcctons audict office de grareur ordinaire de

li nOL séclz et cachetz, au lieu dlldict Jncqucs JOllghelinck, sou onde,

IC lClJllcl, il sa très-illstante reqllcstc, en a,·ons lléportë et deschargé,

Cl 111:porlolls et deschargeons, par cesdiclcs présentes, et y donnant pm"

Cl icclles 3tHlict Sybrccht 'Vaterloos plain POU\"Oil', auctorilé et mallde­

li mcnt espécial de tcnil', excrccl' cl dé5cI'rir d'ores cn ayant ledict office
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IU'êta sel'lIu'nt le f 4 oclobl'e de la même tIIlnée. Quoique

dans cette commission 'Vatcl'loos soit aussi <Iualifié dc
sculptcur et dc fondeur, nous Il'ayons ricn trouvé qui

prouve qu'il ait fait autrc chose quc des truvaux de gravurc
de sceaux, d'orfévrerie, de ciselure cl d'émnillurc : nous

verrons plus loin qu'il grnvn ollssi sur cuivre, Tout cn lui

conférant la ehnrge de son oncle, les 31'chiducs maintin­
relit cciui-ci dans la jouissancc de ln moitié de sa pension

ordinnirc fJtli étnit de 8 sous dc 2 gros pnr jour, à titre de
sculptcUl' cl de fondeur, ct à ln condition d'ossister son
neveu,

Nous avons dit que Sigebert 'Vaterloos aida Jacques
Jongelinck dans ses travaux qui ne peuvent être, d'après

les expressions mêmes des leures-patentes V), que les sceau

Il et y faire tout ce que bon et léal schulpteur, Condeur ct graveur susdicts

Il peult et doibt faire, et que audict estat compète et appartient, aux

• gaiges de quaUJ'e patlars, de deux gros nostre monnoye de Flandre le

Cl soIt, pal' jour, faisant la moitié de huict semblables solz dont ledict

Cl Jongelinek suppliant Il joy jusques à présent par leUres-patentes du

Cl dix-neufiesmc de may mil cincq cens soixante-douze, en qualité de

If sculpteur et fondeur de métal et gra"cUl' ordinaire des séelz et coingz

Ct de par-decà, à commencer avoir cours du jourd'huy de cestes, et deslà

• en avant à durer tant qu'il désenira ladicte charge, et au surplus aux

• bonneurs, lilJertcz, fJ'anc1Jiscs, proufiitz et émolumans audict office

Cl appal'tenans, tant qu'il 1I0US plaira; bien entendu et à condition expresse

Cl (lue ledict Jongelinck Ile joyra d'ores en a\'ant que des restants quatre

If patt<trs par jour, en la qualité de sculpteur ct fondeur, et qu'il sera tenu

u d'assister sOlldict nepyeu à gru, er noz séclz et Cllchctz ct csmuillcr

u noz al'lues , toutes et quantcsfois Clue 1'0ccasiou de uostre senice le

Cl requerra, etc, Donné en 1I0stre ,'iIle de Bruxelles, et dernieJ' d'aougst,

(( l'an de grâce mil six ccus. » (llegistre JlO 585, fol. CLXX\, "0, de la cham­

bre des comptes aux .\rchives du royaume,)

(1) « Pour l'a~~istcl' à tailler cl brarcr lcs graudz et pctitz séclz dc UOllS



el coutre-sceau (1) dont on se servit au couseil privé au nom.

de l'infante Isahcllc cn 1~m!), nv:mt son llIariage, où clle cst

représentéc, scule, assisc sm' un trônc, tenanlun sccptl'C il

la main droite, avcc cette inscription :

JSAIlELLA :D: G: IIJSPAN: INFA TS: AHCIIIIJ :AVSTH:­

DVe: llVHG: llHAll: ZO, eûMES: FLA TDR: zc,

Au coutre-sceau se tl'ouve lin écusson surmonté d'ullc
couronne archiuucale, mi-parti vide ct mi·p.arti aux armes

de l'infante; la légende n'offre ayce l'autre qu'une légcl'c

vat'iante,

Sigebert \\'aterloos travai.lla aussi (2) au sceau quç fit
encore Jacques JonglJeliuck cn 1~mg, où SOlll figurés les

archiducs Albert ct Jsn1.>clle, il chcval, el lelll' l'Clisson res­

pcetif dans le champ, avcc l'inscription suivante l3) :

S' ALIlEH' ET ' ELISAB ' IIISP 'INF' D' G . AHCJIIU'
AUST' DVe ' nVHG ' l)HÛ DVeAT' LÛTIL\ ' IlHAB'

LIMB 'MAU' S' DIP ,

JI est à rcmarquer quc le côté dc~tl'C de l'l~CUSSOll aux armes

dl~abcllc est vide; cc qui prOllye qu'ulol's le mariage n'élait

Illfalllc Sl'l'rallS en uostl'C cOlIsejl l'ri\'é. " Voy, les lcllrcs-p3lcntcs 1'3)1­

pOl'lres plus haul,

(1) Ce sceau el cc coulre-st'all sonl gl'3\'és tIans \' nt:llIUS, Sigilla tomilum

Fllllll17'iœ, p. 270,

(2) \1 El tlt'puis ceuh. de uous tleux conjoillclcmt'Ill aH'cC{ noz llrmoir'ics, »

J'Il!!, les Idll'es-palellics tic sa commission,

(3) (e ~rt'all c~1 gl'avé lIalls \'r\l::llll'~, ibid.: p. ~ï8,
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point elleore l'Üllsolllmé. EII effct, ou sail que l'ilrchitlllc­

cardinal Albert fut nommé go li \'e l' Ilelll' général Cil 1mw
pOUl' remplacer l'archiduc El'Ilest, ct que Philippe Il vou­

lut, fl\'ant tic mourir, assurer le sort des p"o\'illce3 des

Pays-Bas, en les conslituallt cn SOllYCI'UiJl('lé indépendallte,

dans les maills de l'infante Isabelle, sa fille, il laquelle il

donna rouI' mari 1'1Irchidue Albcrt : ils furent uuis fI Vn­

lellee, le t 8 anil f tiUn,

Malgré 1I0S rccherehes, IIOUS Il'a\'ons pu retl'o\l\'er les quir

lanccs de l'm'Iisle qui gl'anl lcs sceaux dont sc servirent Ics

al'clJidues après Icm' mariage. Nous croyons pouvoir en atlri·

buer deux avcc leur contre·sceau il .Jaequcs JOlIghelinck qui,

i'gé comme ill'élail alors tle soixante ct dix ans enviroll, u titi

sc fuire cOllsidérablement aitlel' tlans cc trn\'(1il pm' son neveu:

l'un est le; ~ eeau du conseil dl' B,'n1Jant ct l'nlltre eelui du

conseil de Gueldre (1), Le premier est presque entièl'elllellt

calqué SUl' le sceau que nous '"l'lIOnS de décrire, snuf que

le cll3mp est rClllpli pm' quatre écussons, ct (lue l'on voit la

ville d'AIlH'I'S dans la plll'tie inférieure; tous deux Ollt la

(1) Ces sceaux cl co1l1J c-sceaux ~Olll pu1J1iés dalls YnUJIliS, Si!Jilla comi­

'"m Flcllldriœ) l'UII ", 2~3, cl J'nulrc p. 284,

\'oici UIIC nolc rxll'ailc du rrgistrc no 20ï9ï,23e l'ompll' de Louis

VCI rryckcll (du in ocloJJlc WCO au 50 seplrmbrr 1Cl/1), fol, xliij yo, ibid.)

(lui parle dc la magllifi(IUC cuslodc ou JJoile (Juc le conseil tic Bl'a IJa Il 1 fil

fairc, par Jcan Simiorlls, pOUl' y cllfermcr Irs sceau cl cOlllre-scrau, ct

qui cOlila 12 fiol'ills ral'olllS :

Il Bclacll :lCII JUil SiOlioCIIS, cu~lodiJJlal'cJ-c!', '001' eenl'uslollic t;cyocdert

(1 IIIcl rool f1uw('('1 rlldc, rrguJdclI JH'sJach CIIÙC slol, 0111 d('11 srgl'I ellùc

(1 cOlllll'srgl'l "ail drll nll'rlc "ail Ih'a1Jalll illlll' Ic l'CWarl'l'lI, Hl'dinghl

" Ir)' pl'l'srlllil'Il \'''11 JJ1~ lIl'II lIerl'c den ('li lin' Il ïel', '!e !'llllllllr,·allxij l'aJollI'

l' guJdl'IJ', •
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même légende. Le eontre·seeau représente un éeu couronn~

soutenu par deux lions, avec l'inscription suivante:

e. S. ALBER' ET' ELISAB' I1ISP . INF' ARCH'

AUST . PRO' DVe . LOTH' BRAD' LIMB . MAR'

S' IMP'

Les archiducs, à cheval, sc retrouvent encore sur le seea'u

du conseil de Guelùre : leur écusson couronné ct ceux du
\

duché de Gueldre ct du comté de Zutpheu en oceupent le
chnmp, ct voici la légende qu'on y lit: - 1

, .'

ALBERT' ET . ELIZ . HISP . INFA . D' G . ARCH'

AVST' Dve· BURG' BRAD' GELD' ze. COl\1I .
J;'LAND . ZVTPHA . ze
Au eontre-sceau on voit un lion soulevant de chaque patte

un petit écusson aux armes ùe Guelùre et de Zutphen; avec

celte légende:

S' MINUS' DVCAT . GELDRIE' ET' COl\IITATVS .
ZVTPHANIAE .

Avnnt sa nominntion, Sigebert 'Vaterloos nvait déjà trn­

vnillé pour le compte de ses souverains, enr le D juillet

1GOO, il lui fut payé une somme de 12 livres d'Artois, pOUl'

la façon d'un cnchet secret à l'usage du conseil privé C)'.
Le 12 juillet 1601, Sigebert 'Vnterloos reçut 100 livres

de Flandre pOUl' l'argent ct ln gravure des sceau ct contl'e-

(') « Pnyé le "C de juillet 1600, à Syhrecht \Vnterloos, ol'phèvre et gra­

lt veu!' de Leurs Allèzes, la somme de douze livres Arthois, et ce pour la

Il façon d'ullg cnchet secret de Leurs Altèzes servant pour l'usnige de la

« chalIlbre du conseil privé. Il (Hegislre no 21U22, fol. eux 1'0, de la

elHlI1lIH'c des com))tcs aux Archives du royaume. )



sccau du conseil provincial de Namur qui pesaient 12 onces

15 estel'lins (1). Les armoiries de ee comté (un écusson nu

lion timbré d'une couronne) étaient représentées SUI' chacun

d'eux. Nous n'avons pli nons procurer intact, gr:ice encore

à l'obligeance de 1\1••Jules norgnet, que le contre-scenu

dont voici la légende :

CONTRA · SIGILLVl\I . NAl\IVRCENSE . 1601'

En 1615, il fit un cachet secrct d'argcnt pour les al'chi­

ducs, qui lui fut payé 111 livres 12 sous, par ordonnance du

H> juillet (:1), ct dont il donna reçu le!) aotÎt suivant.

(1) li Je Sibrecht 'Vatel'Ioos, orp!Jèvre ct graveur des séelz des arehi­

(l ducqz, confesse avoir re~m de Christophe Godin, etc., la somme de cent

(1 livres, de xl gros, qu'il m'a baillé et délivré en une lettre de décharge

« livré sur Jean Cocquelet, receveur ùes exploictz du conseil provincial

«de Namur, pour l'argent et façon d'ullg lIouveau cachet pour ledict

(1 conseil provincial de Namur avecq l'inscription et tiltres de Leurs

(c AItèzes, ensemble des armes dudict conté de Namur pesant douze onces

(c et treize estrelins, etc. Le douziesme jour de juillet seize cens ung. 1)

(Liasse no 1217 des acquits de la chambre des comptes de Lille [l'ccette

genérale des finances] Ibid. Ces acquits remplacent la lacune qui existe

dans ce dépôt, cal' les comptes se trouvent aux Archives du département

du Nord il Lille.)

e> (c Je S'ybrecht 'Vatel'loos, etc., confesse avoir receu de Christophe

(l Godin, etc" la somme de cent soixante-huict livres douze solz, du pris

cc de quarante gros, mounoye de Flandres, la livre, pour ung esmail

(l branslant, esmeilIé des armoiries de Leur Altèzes par moy liHé, pour

e estre porté par le premier hérauIt d'armes, et les restans cj livres

u xij solz pour ung cachet secret par moy faict pour le service de Leur

li Altèzes, revenants lesdictes parties ensemble il ladicte somme de

« cIxviij livres xij solz dudict pris, etc. Le cinquiesme d'aougst seize cens

(t treize. » L'ordonnance de }13'yement accompagne cette quittance. (Liasse

11 0 1217 des acquits de la chamhre des comptes de Lille, ibid.)
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A ln fin de 1G17; ou dans les premiel's jours de l'année

suivante, il livra pom' le conseil provincial de Flandre tin

sccml avec son contre-sceau, ct un cachet, tous tl'ois <.l'ar­

gent, pes::mt ensemble 14 onces 1ri estel'Iins, à 23 1/2SOLIS

l'once, et pOUl' ln gnlVure desquels on lui pnya '100 livl'es

de Flandre (').

An mois de j Il iIlet 1Gt 8, 'Vaterloos adressa une requètc

au conseil des finances pour èh'e payé des deux cachets
d'argent avec les armoiries des nrehidues dnns un écu en

losange, qu'il avnit remis aux secrétaires du" bUI'cnu des

finances etdu conseil privé della FniIle ct Suarès. Il réclamait

100 livres d'Artois pOUl' la gravure, 7 livres 10 sous pour le

métal et 5 livres pour les manches qu'il y avait fait mettre.

(') l' Sybrceht 'Vatcrloos; gourltsmiùt cnde segclsnydcr; cnz., hccft

l' gcsncdcn het srgc1 cnde contl'escgcl van den racclt van VJacnderen

« ende een cachet voor den 5cl\'en r3cdt, wegcndc sarnen vie"thicn onccn

Il vyfLhicn ellgelsen, tot '"yff ende \'yftich stnyvers cnde ccn halve d'oncc;

Il Lclopcndc xl r. g. xviij s. iij n.
.. Voor het hoirt off hant\'ast van het C~cIlCt; j r. g. iiij s.
« Voor Ilet fatsocn van den scgcl, eontresegeJ, ende cachet samcn, cr. il

A la suite de cct état se troU\"c )'ol,donnance de payement suivante ~

l' Leurs Altesses Sérénissimcs, etc., ordonnent de payer au suppJiant Ja

l' somme de cxlij li\'l'es ij solz iij deniers, dc xl groz monnoye dc Flandrcs

« la livre, en défalquallt néalltmoins le prix des poix des deux vieux séelz

Il quc seront livrez aucliet suppliant cn diminution de son deu, etc. Faict

u à Bruxelles, le ixe jour de J'an xvjc xviij. ')

D'après J,l quittancc de \VaterJoos qui suit, il Jui fut diminué 231ivl'es

15 sous Gdeniers pour 8 onces 17 esterlins d'argent, poids drs vicux sc('au

et contre-sccau du conseil de Flandre, d'après la déclaration dn grefilel'

<lui les liv,'a, et qui est jointe à la pièce d'où nous avons extrait ces

détails. (Liasse no 1227 ùrs acquits de la chamure des comptes de Lillc;

ibid)
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Après avoir été envoyée il l'avis de ,Jean De Montfort, con­

seiller ct maÎlre générnl des monnnies nnx Pays-Das, sa

prétention fut réduite il la somme de 90 livres ùe 1~landrc,

dont il délivra quittance le 8 aoùt cr).
En décembre de la même :lunée, il présenta une mitre

requète au conseil des finances nfin d'obtenir' payement

d'une somme de 20 livres Hi sous d'Artois qui lui était

duc pour le cachet de la cour féodale de Gueldre qu'il

nvait grnvé ct dont il avait livré l'argent : ce enchct pesait

2 onces 5 eslerlins \.2).

(1) « A messeigneurs les chiefz, trésoriel' générol et commis des finonces

(J. des archiducqz, remonstre très-humblement Sybert 'VaLerloos, groveur

(1 des séelz, etc., qu'il a faict deux cachetz avecq les armoiries de Leurs

» AItèzes conjoinctement en forme de losange, et les délivré ès moins des

ce sieurs secrétaires de la Faille et Suorez j pesont lesdicts deux cachetz

(1 en argent • • . . . . , . . vij I. x S.

Il Pour deux manches ou hOllLt:ms pour m~nter icelllx

(J. cachetz, a poyé . . • . . iij 1.

Il Et pour 10 graveure et façon desdicts deux cachetz

cc contenans qualre armoiries a mérité. c 1.

cc Somme • cx 1. x s. Art.

cc De loquelle somme de cent dix livres dix solz arthois, je supplie très­

(J. humblement de foil'e payer par le receveur générlll desdictes finances,

c. ct. luy en foire expédier l'ordollnllnce requise. Quoy fois:lIlt, eLc. »

A la suite de cette requête sont transcrites l'ordonnance de payement

de la somme de 90 livres de Flandre, dotée du 51 juillet, ct 10 quittance

de 'Vllterloos. (Liasse no 1227 des acquils de la chambre des comptes de

Lille, ibid.)

e) "A messeigneurs les chiefz, trésorier génél'lll et commis des finances

cc des archiducqz, remonstre très-humlJlcment Sybert 'Voterloos, grovcur

Cl des séelz, etc., comme il ot raid et toillé ung cochet pour s'en servir aux

cc causes féodallcs du duché de Gueldrcs, pesant icelIlIY cachet cn argent
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Par lettres-patentes du 20 avril 161 8 (1), Sigebert 'Vatel"

1008 fnt pourvu de la charg~ de contrôleur des ouvrages

« deux onces cincq e$trclins, portant. vj 1. v s: Art:

(l Pour la manche de bois de buys y mise, at payé x s.

(1 Et pour la façon et gra\'cure dudict cachet avccq les

« armoiries de Leurs Altèzes. xiiij I.

« Somme • xx I. xv s. Art.

<l Supplie très-humblement Vos Seigncuries estre servyes le faire payer.

" desdictes vingt livres quinze solz, etc. Quoy faisant, etc. Il

Cette requête est suivie de l'ordonnancc de payement,.datée du 22 dé··

cembre 1618, et du reçu de 'Vatcrloos, délivré le 51 du même mois.

(Liasse no 1227 des acquits de la chambre des comptes de Lille, ibid.) .

(1) « ALBERT et ISABEL-CLARA-EUGENIA, etc., à tous ceux quy les présentes

« verront, saluyt.

Il Comme nostre bien amé maistre Syhrecht 'Valerloos, orphèvrc de

« son stil et graveur ordinaire de noz séelz, nous at faict représenter qu'il

(.l auroit très-fidèlement servy en icelle qualité de graveur dorz nostre

(1 heureuse advènement à noz pays de par-delà, et deuement s'acquicté et

« en partout de son debvoir, ayant aussy esté emploié en la charge de

« noz monnoyes à porter les poinçons ou esquilles d'or et d'nrgent, ou

(.l pied d'orphèvre, ès villes de nostre pays ct duché de Brabant, après

(1 lequel voiaige il at aussy à l'instance des doyens du mestier des orphè­

(.l vres, par acte du douziesme de mars xvie quattorze, esté commis à la

« keure, recherche et visite de touttes sortes d'ouvraiges;' vasseIles ct

« joyaulx d'or et d'argent, ct pour, par prévention, exploicter nostre

« placcart sur ce émané le xxe d'octobre xvjc viij, en quoy il aurat aussy

Il très-bien faict son debvoiJ" comme aussy il auroit esté emploié en qua­

(1 lité de général de BOZ monnoyes, avecq BOZ amez ct féaulx les conseil­

(.l liers Collez ct fiscal Chammart, à la visite et correction des fraudes sur

Il noz monnoyes et orphèverie, en nostre province de Haynau et ville de

f( Valenchienne, par comission espécial du cincquiesme de novembre

(.l dudict an mil six cens quattorze, sans que jusques oircs il auroit esté

« ,lressé de ses vacations et argent déboursé de sy long, pénible, odieux

(.l ct confagieux voïaige; supplinnt pnrtant, très-Immblcmcnt, qu'il nous
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d'Of ct Œargent POlU' ln partie flamande, el prêta serment

en eette qualité le :i juillet suivant. Ces fOlletions eOllsis-

" picnst luy accordcr gaiges compétcns pour vivrc cn exercant ladictc

a charge, du moings semblables qu'a'-ions accordé à fut (fen) Hohel't de

" Laitre quy a esté emploïé en mesll1e charge, et adioustel' à sadiete comis­

a sion, pouvoir et aucthorité d'user de ladiete kenre par prévention par

(1 touttcs noz provinces de la langne théoise, ainsy que l'avoit ledict

" de Lattre par celles de la langue franchoise, et sur ce luy faire dépêcher

" noz lettres patentes en tel cas pertinent, Sçavoir faisons que, les chosc~

(, susdictes considérées, ct pour le bon rapport que fait nous a esté de la

a pérsonnc dudict Sybrecht 'Vat-crloos ct de ses sens, idollîté ct souffi­

le sanees, nous conflans au plain de ses léaultez, preuù'homie ct honlle

(1 dilligence; ell sur cc l'ad vis de 1l0Z très-chiers et féaulx les chiefz

" trésorier général ct comis de no'z domeines et finances avons ieelluy

" Sybrecht 'Vaterloos comis ct aucthorisez, cometlons et autllorisons pal'

" cestes, ptlur, en qualité de contrerolleur desdicts ouvraiges, faire et con­

le tinuer les rechet'ches, visitations ct debvoirs portez par sa comission du

Il mois de mars mil six cens quatorze, en conformité du vingte~quatricsme

Il article de Iloslrcdict placcat't de l'an mil six cens IlUict, ct pal' toutes noz

fi provinces de la langue théoise, en luy donnant plaiil povoir, aucthorilé

u ct mandement cspécial de visiter les bouticques et ouvraiges d'orfeh­

« vrerie ct prendre regard sy les ordonnances de nostredict plaecart sont

c' bicn et deuement observées; signament au regard du pied ct bonté

fi intrinsccque, et au surplus faire ct deuement toutes et singulières leg

" choses que bon et léal eontrerollellr susdiet peult ct doibt faire et que

et audict office compètent ct appartienncnt, auquel effet nous voulons et

(1 ordonnons que IllY soit donné accès aux chamhres de la keut'e des

(C orfehvres aux gaiges ct traitlement de cent florins par :11) à CIl cstre

" païé ct contenté par les mains du maistre particulier de la monnoye en

le ceste nostre ville de Bruxelles, présent et aultre advcnil', ct en oultrc

Cl luy avons tauxé et accordé, tauxons et accordons par eesdictes présentes

fi trois florins de vacations par jour pour CCliX qll'il emploiera audict effect

le hors du lieu de sa résidence ct non au!trement, par-dessus le tiers des

CI contraventions pour estre payé desdictes vacations des deniers qui

CI proviendront des cxploictz et amendes desdietcs Yisitcs et contrarcnlion5

27
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laicIÙ à visiler les ouvrages mis en vcnte ehez les orfévres,

il cn vérifiel' la matière, enfin il s'assurer de l'exécution du
placard du 20 oclobre 1608. Il devait recevoir pour gages

100 florins pm' an, 5 florins pm' jour de vacation hors
de sa résidence habituelle, et le tiers des contraventions,

avcc exemplion de guet, de garde, de maltôtes et d'accises.

Dans le préambule de sa cnmmission, on trouve l'énuméra­

tion dcs scrvices publics qu'il rendit pendant les 'années

pl'écéJenles : entre autres particularités, nous voyons qu'il

Cl pOlIr vérifficntion desquelles ledict \Vaterloos sera tenu ct ohligé d'ex­

Cl hiber e/l nostre chambre des comptes en Brahant certiffications perti­

Cl neutes des officiers des lieux où elles seront ad venues ct eseheues pour

.. servir de contrerolle ct vél'iffication de la recepte de ceulx quy en doib.

Il vent compter, ct au surplus aux fl'anehises ct exemptions de guete et

u garde, des maltottes cL assiz de la ville de sa résidence, y apparte­

Cl nans, eLc. Il (Registre 11° 566, fol. ijc xxx 1'0, de la chambre des comptes

aux Archives du royaume.)

Les payements des gages de Sigebert Watedoos, en qualité de eontrô..

leur des ouvrages d'or et d'a1'geut, figurent dans les comptes de la mon­

naie de Bruxelles, entre au tres dans les registres nos 17!>!l8, fol. xxxiij vo,

ct 17999, fol. xxiiij l'o, de la chambre des comptes, ibidem.

Voici une note, datée de 1615, ct extraite de la liasse n° 1217 des acquits

de la chambre des comptes de Lille, ibid., qui sc rapporte certainement à

une mission du genre de celles dont il est parlé dans la commission qui

pl'écède, ct dont nous n'avo11s pu nous expliquer entièrement le sens à
cause de certains mots techniques inintelligibles pour nous:

« Je Sybrecht 'Vaterloos, etc., confesse avoir receu de Christophe

(e Godin, etc, la somme de cincqllanle livres, du pris de quaranle gros,

(( monnoye de Flandres la liHe, cIe., pour al'oir porté en aueulles villes du

~( pays ct duché de Brabant les esquilles d'or et d'argent dont les orphebyres

u doiln'entser\'ir cnleur mesliel' en suicle des ordllllnances et placcartsfaicts

Il ct publiez sur le faict dlldict mestier, pour selon icelle travailler d'ores

l< en avant, etc. Le pénulliesme de febvricr seize cens treize. li) L'ordon­

lIance dc payemcnl qui accompagne celte quittance est datée du 23 janvier.



- 4tH-

fut désigné, par ncte du 12 mars itH ~" à la reqllèle des

doyens du métier des orféues de Bruxelles, pOUl' recher­

cher les ollV1oaiges, vassel!es et joyaulx d'QI' ct d'urgellt, ct

que, le Dnovembre de la même année, on l'mljoignit, en

qualité de général des monnaies, aux eonseillers chargés de

fnire une enquèlc, dans la province de Hainaut ct il Valen­

ciennes, sur les fraudes il l'endroit des monnaies ct de

l'orfévreric, sans qu'il eùt jamais été rétribué pour llli sy

1011g, pénible, odieux et contagieux voz"aige.

Aux termes de la cession des Pays-Bas aux archiùucs

Albert et Isnbelle, ces provinces ..leyaient retourner à ln

couronne d'Espagne dans le cas où il n'y aUl'3it point cu

génél'ation de cc l1l3fiage. L'nrchidue Albert mourut le

13 juillet 1621, snns laisser d'héritier, ct la sueceEsion des

})ays-Bas fut dévolue au roi Philippe IV, neyeu de l'infante

Isabelle. Ce c1l3ngement de domination nécessita u'autres

scenux qui élablissent que les nctes sc délivraient désoruwis

au nom du nouyenu souyernin.

Sigebert 'Vnterloos, comme les autres gens en omce,

fut maintenu dans les chargcs qu'il occupnit, ct prit dès

lors le titre de grnvclIr ordinaire des sceaux du roi, ct c'cst

il lui que l'on confi~ cet importnnt travnil dont il s'acquitta

;lyrC honneul'. Dans une rcqllèle qll'il ndressn vers la fin

(l'octobre 1621 :m roi, en SOli conseil privé, il propos des

obsèques de l'archiuuc AILert , et dont nous parlcrons plus

loin, 'Vatel'1oos dit qllïl est l'mltcur des scenux ct contre­

!:ccnux du conseil pri,"é et du conseil de Brabant, ct qu'il n

grnvé en outl'e plus cie yillgt-qllntrc cachets secrets ct mItres.

Les détnils les plus précis nous sont fournis il cet égard pnr les

acquits de la c1wllIhl'e des comptes de Lille, où se trouvent
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les états ùes seeaux et caehets que \Vatcrloos fit en 1621 '0

En voiei la listc quc nous avons dressée ù'nprès ees doeu­

rncnts(l) : quatrecnehcts d'urgent ::mx armcs dc Philippe IV)

(1) Nous donnons ici le texte des états de ses trn,'aux qlle 'Vatcrloos

préscnta au conseil des finances:

L (1 Den 2!J julius 1621, Syhr('cht 'Vaterloos, goudlsmit ende segelsny­

(l der, enz., heeft gemaeckt cnùe gelevel't die segcls ende cachetten, door

« orderen van de heerell van de finance, hier nae volgende :

Cl Ecrst, voor de secretarissen van den raedt van

Il Staten, vier cachetten metten wapen van Syne

(1 l\Jngcsteyt Philippes den vicrden, voor het fetsoen

« van clck cachet ses en twintich guldens, Ledraccht. c iiij 1.

« VOOI' het collegic van de finnncie gllsnellden noch

(1 drie gelycke cachettcn, voor het fatsoen aIs boven. Ixxviij 1.

a Dic voorsehreven seve,n cachetten wc('g~n 't stuck

n in silver i once 15 f engels., ende sarnen i i oneen

Il t4 f engels., belopende tot ms f s. de once • • nxij 1. x s. vj d.

(1 Die selve cachellen gesaudecrt op coopere ge-

o draytdc hanthawen, cast het stuck twee guldens,

« is sarnen. xiiij 1.

(1 Voor den raedt van Brabant geleveert, den 50 no­

c vcmber, tien groote cachctten ten pryse van xxvj 1.;
(J net fatsoen van clck hedraecht . ijo lx 1.

« Voor het IcenholTvan Brabant een gelyck cachet,

« vaal' het fatsoen. • xxvj 1.

« Die voorschreven eHf cachelten wegen in silver

« 't stuck 2 oncen 9 cngcIsche, cnde sarnen 26 oncen

« 19 cngels. ten pryse ais boven, Îs . Ixxiiij 1. xvj s.

(1 Tot clck cachet gcleveert houten ehbcn hanlha-

« \'en tot xxx s. het stuck, bcIoopt . • xvj 1. x s.

(1 Somma • vje v 1. xvj s. vj d.

2. « Sybrccht 'Vaterloos, scgelsnydcr, hecft noch gelevccrt, door ordre

~( van mynhcer den andicnsier, vier cnchctten : dric ovnel en een l'ont,

<1 mct de waren "lm Sync Allese cnùe die ",npen van de Infante sarnen,



viij 1.

clx 1.

11OUl' les secrétaires du conseil d'Élat, et trois semhlables pOlir

le bureau des fiuances, pesant chacull 1 once t5 Iheslerlins,

e~ dont la fnçoll revenait il 26 florins la pièce, sans l~

manche; dix granùs cachets d'urgent pOUl' le conseil de

Brahant, et un aulre pOUl' la eour féodnle de ce duché, dont

chacun pesait '2 onces 0 cstcrlius cl coùlait ùe gravure

CI iu ecu ruyle oCt in een Joseyuse, eude die wccgheu in sicJvcl' :> ollseu

Cl .{. eugelsche, bcdraech t in geelde. vi ij 1. xvj s. Yj li.

CI Eude die cllchetten gcsaudecrt op coopers, coslcu

Il 't stuck 2 guldens, samen.

lA VOOI' bel fa tsoen van cch:k caset xl guldens .

<tSolDmll c1xxvj l. xvij s. vj d.

CI Ende lIese .{. cacllelten syn gclel'ecrt : ccu aen mynheer de audiensicI',

CI ende ecn aen mynhcer den secrct3rius Suarès, cude eeu aen mynhecl'

If den secretal'Ïus lc Conte, code eco aen den sccretarius }ledro Sar~­

CI guan.

CI Ende de fatsoenen van dese gcuomde cacheUeu, die de selve gclyck

lC syn, en syn gcrekent gclyck die \'ool'g1Jaelldc 2 eachetlcll, syn bClaelt

lA gewcest by mynhcir den ontfangher genneracl Van Onckel in het jael'

cs anno 1618, den 26julio.

CI Item noeh gemaek cndcgclcvcert aen mynheer de sccretarius Antonni

Il, Suarès ecnen grooteo scghcl met die wapen cude licllel vau SYIIC

u l\Jagestcyt den coninck van Spainne, die weecht :; Ollsen en 14 ellScl­

l' sehe, code ghesaudeert op cen groot cooper.

CI Ende noch ghemaek cnde ghelc\'cel't aen den secrctarius Antonlli

cs Suarès eenen grooten seghel met diewapcn van Syn Altese eude die wapeu

Il vau die Infante met den tittel, en weecht in sielver 4 onsell JI engels.,

u eudc ghcsaudcert op CCIl grool cooper, hclopen in geelde de 2 secghcls,

Ct 22 guldens 19 S., cn dic 2 groote c00l'ers kooslel/ fi guldens, cllde VOOI'

Il het fatsocn van !let stuck tachcntich guldens j is sarncn : clxx l. xix s.

!O Somma in alles bedragheude die 4 cacbcllcll cude 2 sce~hcJs: iijc lx\' l.
Hj s. \j d. 1)

(Lia~!'c no 12;).~,dcs acquits tic la c!JamIJl'e des cOllll'lestlc Lille, ibidclIt.)
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26 florins; quatre cachets d'argent, trois ovales ct un rond,

aux armes de rarehiduc Albert et de l'infante Isabelle,

écartelées dans un écu en losllnge, du poids total de 3 onces

Il< esterlins, à 40 florins la pièce pOUl' la façon, qui furent

livrés à l'lludiencier Louis-François Verreycken, et llUX secré­

taires Jean le Comte, Sunrès d'Arguello ct Pedt'o Sanjuan ,
pour le conseil privé et les secrétnireries d'État allemande

ct espagnole; enfin deux sceaux d'argent, chacun du prix

de 40 florins, qui furent remis par l'artiste ~u secrétaire

Suarès, l'un aux llrmes ct titres de Philippe IV, pesant

3 onces f4 esterlins, l'llutre (1), ùu poids de 4 onces 11 es­
terlins, représentant dans un écu en losange et couronné

les nrmoiries de l'archiduc Albert ct de l'infante Isabelle,

avec cette légende :

ELISABETH· CLARA' EVGENIA' GRATIA' HISPA­
NIARVM . INFAN"S . zc.
Tous ces sceaux et cachets étaient souùés sur des plaques

de cuivre auxquelles était aunché un manche en métal ou

en bois.

Sur le sceau du conseil privé, Philippe IV, jeune encore,

est représenté assis sur un trône, tenant le glaive de la

main droite et le sceptre ùe la gauche, avec deux écussons

remplissant le champ, et l'inscription suivante qui est repro­

duite à peu près de la mème manière au contre-sceau dont

tous les frais consistent en un écu couronné et entouré ùu

collier de l'ordre de la Toison d'or (:1) :

(') Cc sccau est gravé ùans VREDIUS, Si!Jilln comifum Flandriœ, p.296.

(~) Ce sccm, ct cc contrc-secnu sont gravés dans YREDIVS, p. 2!J9.
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PHILIPPVS: 1111 . D : (; : BEX 1I1SPAN : VTH: SICIL :
Zoo AHClllD : AVSTIl : DVX BVHG : UHAU : eûMES
FLANDHI/E '//.

Le roi d'Espagne n'est plus Ilu'uU due de B.'aùant ù ehe­

vnl et :Jrmé ùe toules pièces SlII' le secnll que la charte dite

Juyeuse Eutrée eOllsacrnit pour celle provillce, Le clmmp

~ est occupé pnr dcs écussons couronllés flUX nt'Illoiries de

l.olhier, de Drabnut, etc. L'écu du marquisat ùu sainl·

empire se détache sur le terrain dont le foud est rempli

par la vue de la ville d'Anvers. Voici la légende de cc

8eenu:

S: PHI: D: G : HEG : IlISPA: VTHIVSQ: SICILIE' Z",
AIlCHID . AVS' DVC' nVRG: PRO' DVCA . LûTIL\'
BRAD: LIl\Ill· MAR' SA . IMP .

Le contre - seenu n'offre qu~un écusson couronné sup~

porté par deux lions: ln légende diffère peu de ln précé­

dente (1).

Les sceaux et contre-sceaux du conseil p.'ivé et du con­

seil de Brabant étaient d'argent; l'un du poids de 47 once:'

5 esterlins, et l'autre de 44 onces ~ eslerlins ; le eoùl du mélal

s'éleva ensemble il la somme de 2!55 livres '12 sols Gdeniers

de Flandre, et celui de la gl'3vure à 450 livres chacull \').

Ils avaient été livrés le 11 décembre 1G2'1.

(1\ Cc sceau ct cc contrc-sceau sont gravés dans YnElJlUS, p. ::;01.

(2) II Den 11 deermLer 1621 , hccft Syhrechl \Yatcrloos, scgCISIIYllcl'

• yan Sync Conincklyke l\Jag('stt'yt, gcmaeck enlie gclc\'ccrt aC\I de ht'cl'clI

o yan finanse ernrn gl'ooten s('('gltcl met ~YJlell conlcrsccghcl, om tl'
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Les différents étnts des travaux de Sigebert 'VatcrJoo~

fails en 1621 s'élevaient il la somme de 2, 12~ livres B sols

6 deniers de Flandre, que le conseil des finances, après

avoir eonsulté les eonseillers et mailres généraux des mon­

naies, réduisit il celle de '1,700 livres, pm' résolution ùu
23 février 1622, f.rollvant ees prétentions trop élevées.

L'amour-propre de l'nrtiste fnt blessé de celle manière d'ngir,
et il envoya uu eonseilla réclamation suivante, sous forme 1

de requète, pour lui faire senti,' combien une telle diminu..

tion était injusle el peu fondée:

Il A Messeigneurs Ics chief, trésorier général et commis

lt ùes finnnees du roy, remonstrc très-humblement Sybcrt

I( 'Vaterloos, grayeur des séclz de Sa l\Injesté, qu'ayaut
t{ exhibé il Voz Seigneuries Illustrissimes son estnt des seaulx

lt ct caehetz par luy faietz pour les eonsaulx d'estat et privé,
t{ chancelleries de llrabant et de Gueh.lres; il entend que

Il Vosdietcs Scigncul'Ïes, nprès l'advis préallable des maistres
lt généraulx de la monnoye, pnr leur résolution du xxiije de

Il ee mois de febvrier, luy auroyent retranché sOJldiet estat

Il d'environ cincq cens florins, dont il est csmerveillé,
1

lt dienen in den sccretcn l'a~t, wcccht in sielvcr 47 onscn :> engclschc;

Cl En den ~ndcren grooten sccgheI met syncn contcrseeghcl, om te

li dicnncn in den raet yan llral.Jant, wcceht in sicher 44 onscn ü engcIs,

Il sarnen !) 1 onsen S cngeIsche, vcdraceht in gceldc tcghcll tm t s.

Il dc onse. . . • • . . . . . • . . . ije liij l. xij s. vj d.

Il Fatsoen "nn cIcken grootcn sccghcI met synncll

Il contcl'sccghcl. . • . . . . . . .'. . iiije 1I.

Il Soc heloopcll de 4 sceghels samcn \':.111 fetsocn. ixe 1.

Il Somma '. .'. xje liij J. xij s. vj II. Il

(Liasse 110 12jf, des <lclJuils Jc la c1aarulJl'c dt's comples de Lillt', aux

An!Jil es du royaume.)
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w d'nultuut que Icdict retrnnchemcllt se faict SUI' son pauvl'c

Il InLcur ct le cuyvrcs, puis le poix de l'nrgent at son pl'is

Il ordinaire, que (à trcs-humble corrcction) ne IllY scmblc

u estre fondé Cil raison, Suppliant pnrtant très-llUmLlcmcnt

~ qu'il plaise à Vosdictes Seigncuries de considérer la dili­

Il gcnce faicte pal' le suppliant et ses trois mz à faire Icsdicts

Il senulx et eachctz; et qu'il at furny et advancé tout l'm'­

Il gent que lu)' a fallu pour achapter ledict argent et euyvrc,

Il en licu qu'on l'a fUl'ni et ndnlllcé à feu Josse de Stcyne­

II meulen, pOlir le sécl du grnnd conscil;

Il Que la hbvrc de cuyvre que souloit valoir cincq solz,

It illuy a fullu l'aehaptel' maintenant il xvj et xviij solz la

Il libvre;

Il Itcm le sacq de charbons que souloit coustel' viij ct

" ix solz, vault présentement xxxij et xxxiij solz;

Il Et le salaire ct journées des ouvriés, ct toutes aultrcs

lt choses à l'advenant.

Il Et le tout considéré, mcsmes quc sc n'est le faict tlcs­

Il dicts généraulx de la monnaye de tauxer semblables

It ouvraiges, comme (à correction que dessus) on n'al ja­

(( mais usé d'y demander leur advis, ains des doyens, ancicns

Il ct jurcz du Illestier des orfébvres, ne vouloil' prendre

lt csgard il ee tlue pcult-estre contient ledict aùvis, ains

" fuire IH1)'cr Icdict supplinnt la sommc portée par sondict

Il estat, ou bicn luy payer ains)' que il l'lldvénemclll de

Il Leurs AlLèzes se payait il fcuz Jncqucs JonglJclinek et

Il Josse de Steyncmolen, et des c:lchetz faiclz dernièrcmcnt

Il par icclluy Slcyncmculen, ou aultrcmcnt le faire rcm­

Il bourser de ce qu'il at exposé il l'nrgrnt, cu)'vre ct bois

1. employé nustliets srcnulx ft cnehelz, et lui fnire payer la
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Il nwin·œuvt'e au taux de gens s'y entenJfllls, qu'est tout
Il cc qu'il sçnuroit offrir il Vosdictcs ScigllcUI'ies (1). li •

Ces réclamations n'nboutirent il nucun résultat, ct force

fut il notre fII·tiste de se contenter des 1,700 florins ou livres

de Flandre qui lui avaient été accordées, ct dont il donna
quittance le 28 février 1622 t2

).

Le sceau que Sigebert \Vaterloos fit au commencement

de 1622, pour le conseil de Gueldre C), et qui est mentionné
dans la requête rapportée plus haut, représente également

Philippe IV à cheval et armé, mais il est d'une dimcnsion

plus pctite que eelui de Brabant. De même que dans ce

dernier, l'animal est lancé au galop, et la vue d'une ville
occupe l'espace laissé vide par ce mouvement. Dans le

champ sont gravés les trois écus du J'oi, de Gueldre et de

Zutphen. Autour du sceau on lit:

...n..
S: PHI: IIU' D : G: REX' lIISP' ze AHCIl' AVST'

DVX . BVRG: BRAB : GELD . zo CO~I1' FLAND .
ZVTPH\' ze

Au contre-sceau (4), qui est tout il fnit semblable il celui

gravé en 1600, on voit, comme sm' eclui-ci, Ull lion soute-

(I) Liasse no 1254 des ncquits de la chambre dcs comptes d~ LiIlc, ibid.

e) La quittnnce cst jointc nux pièces précédentcs.

(3) Il Acn Sybrecht 'Vn!erloos, goutsmit ende segelsnyder vnn Syno

(1 l\laycsteyt cnde Sercnissime Infante, waer op dat hcloopt soo het faitsocll

Il nlssilvcr van den grootell nycllwen zegcl cnde contl'esegcl ende twcc

CI cacheUen, voor Syne l\Inycsleyts raclle "nn Gcldcrl:lIld l, by hcm gcmneck t

CI ende gclc"crt, vc guldcncn.ll (Hcgistl'c no iSOOI, fol.:>1 1'0, de lacham"re

des comptcs, ibid.)

(~) Cc sceau et ce contre-scean sont gravés dans YREDIUS, p. :>02.
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mlOt les écussons de deux provinces soumises ù ln juridielioll

du conseil, avec eèS mots:

S' MINVS . DVCAT' GELDHIE . ET . CO~IITATVS .
ZVTPIIANIAE .

Par ordonnance du 27 mai 1622, le conseil des finances

fit payer il "'nlelloos [500 florins pour l'argent et la gravure

de cc sceau ct uu contre-sceau, ainsi que de deux cachets.

En résumnnt tous les trnvaux de Sigebert '''alerioos, nous

voyons qu'il a gravé cinq grnnds sceaux avec leur contre­
sceau, deux sceaux de moyenne dimension, ct une tl'entnine

de cachets de toute grandeur. L'énumération que nous
en avons faite est loin d'être complète, et nous espérons

trouver encore d'autres documents qui nous fourniront de

nouvelles preuves du talent et de l'activité de notre artiste.

Comme nous l'avons dit pins haut, l'archiduc Albert

mourut à Bruxelles, le 15 juillet 162,1. Son corps fut exposé

sur un lit de parade, penda~t quatre jours, dans la grande

chapelle du palais. 011 l'enferma ensuite dans un cercueil de
plomb, ct on le transporta dans la petite chapelle de la COUl',

cn attendant que tout fût préparé pour les funérailles qui de­

vaient être magnifiques. Enfin, le 12 mars 1622, la cérémonie

eut lieu. Un somptueux eortége se rendit il l'église ùe Sainte­

Gudule qui était resplendissante ùe lumières et de riches

tentures C). Désirant conserver le souvenir de celle pompe

funèbre, 'Vaterloos avait demandé nu roi, .quelques mois

avant la solennité, dans une requète adressée au consei1

(1) ,,\. IIE:'i:'iE ct A. W.HJTERS, I/isfoircde Bruxelles} 1.11, p. ;);;.
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privé e), un octroi ou pI'jvilége dc dix ans pour. pouvoir

gravcr SUl' cuivre ct puulicr le l1'ain dtt service royal de

{eue Son .Altèze, scion son exprcssion : il accompngnait sa

suppliquc ùe plusieurs épreuves. Un scmblable privilég~

:wait été accordé. Ic 19 octourc 1621, à Jacques Frane­

quart, peintre et architecte ùe l'infante, afin <.le rendre par

"

(I) (C Au roy, remollstre en tOlite humilité SylJreeht \Vater1oos, graveur

(l des seaulx de rostre l\Jajesté, demeurant en ceste ville de Bruxelles,

« (lu'iJ est notoir à icelle que pel'sonne aultre que Iuy n'at la commission

(l à tailler et graver les seaulx de ses eonsaulx pur deçà, comme aussy a.,

1.I et suivant il at jà taillé le contre-séel des grands seaulx de vos eonsei,lz

« privé ct de BI:aballt, avecq plus de 24 cachèts scerets et aultres, ct en

« hriefs jOUl'S livrel'a lesdiets grands seaulx en forme deue et comme estant

(c homme tel que dessus ct qu'il at l'art de la gravure de toutes sortes de

o plates, ct qu'il vouldroit voluntiers graver celles requiz pour i!Jlprim~r

Cl le train du service royal de feu Son Altèze Shénissime, en la forme

(J et manière comme icelluy sera mesné au jour de l'entcrrement du eôrps

(c d'icelle, pour servir à éternelle mémoÏI'e j et comme tOlite telle gravure

Ct luy coustera heaulcoAlp, comme de mesme à faire les patrons et aultres

« nécessitez à ce requiz, si qU'Il ne seroit raisonnable <tue le slJppliant

a auroit faict tout ce que dessus en vain, et que aultre le youldroit contre­

« faire, ce que tourneroit à son grand intérest: à ceste cause il sc retire

«( vers Vostre l\Iajesté, suppliant Lieu humblement qu'icelle soit servie de

« luy accordcr lettres patentes d'octroy ct prévilége à durer le terme de

(J dix ans, en vertu duquelluy :seul, à exclusion de touts aultres, pour.r.a

Cl fnil'e et taillel;' les plates susdictes pour le train dudit service, ct q~c

cc personne 'lue IllY les pourra faire imprimer que luy et ses enfans, ny les

« v<'ndre salis son gré et consentemcllt, à peines, etc" comme de mesme

Ct at esté accordé il Jacclues Fr<lllcquart, architecte, au regard de la eha.­

\l pelle ardente ct chariot triomphal, vcu que le suppliant est entièrement

II embu au faict susdit comllIe appert pal' plusieurs exemples cy-joinctes,

« Quo)' fnisalIl,~tc, )) Cette requête, ainsi Clue les autres détails relalifs

il cctlc :JO'aire, sont extraits des <lrclliv<'s de l'ancieu conseil pI'ivé,

layette C, lin 20, êlUX l\rehi\'C's du royaume.
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"la gravurc la 'chnpellc nrdentc ct le clWl' fuuèhre, Ln pcr­

mission fut oetroyéc il 'Vnlcrloos pour six :ms, Ic 4 novcm­
bl'C (1). l\Jnis bientôt des eontcslntions s'élevèrent entre

Frnnequart et lui touehnnt l'étenduc de Icurs priviléges, ct

rnfl'aire fut porléc nu conseil privé (2) il la demandc du

premier, Fl'anequnrt invqqun les termes de son octroi pal'

lequel il lui était permis Il de graver les pIntes servans à

Cl l'imprcssion ùc ln chapelle ardentc ct chnl'iot dc mémoire

'1 n\'ec cc quy apparticnt aux funérailles du feu sérénissime

Il nrehidueq Albert, ensemble les fnire imprimel' par tel

C( imprimeur que bon luy semblera, inlerdisnnt il tous

Il nuftl'es de, durant le temps de dix ans prochainement

'Il yenans, tailler ou contrefaire eesdictes pIntes, les impri­

''1 mer{)u mettt'e en vente, sans son congé et sa permission, Il

'(1) ,( Sa l\Iajesté, sur la remonstrnnee et retlueste n clic faiere de la part

Il de Sybrecht Waterloos, graveur de ses seaulx, demeurant en ceste ville,

Il luya permis et permeet par ceste, qu'il puist et pourra graver les plates

« ser\'ans à l'impression du train et eonvoy solemnel qui se fera pour les

«( funérailles et enterrement du corps d" feu sércnissime archidueq AILert

Il (que Dieu ayt en gloire), ensemble le faire imprimer que bon IllY sem­

a. blera, interdisant à touts aultres de durant le temps de six ans prochai­

« nement venans tailliel' ou contrefaire lesdictes plates, les imprimer ou

(1 mectre en vente, sallS le congé et permission dudict \Vaterloos, il peine

Il arhitraire. Faict à Bruxelles, le quatriesme de novemhre XVIe XXI. n

(2) Il A la cour, Sybrecht 'Vatcrloos, tailleur des seaulx de Sa Majesté

« royalle, et auparavant de Leurs Allèzes Sérenissimes, ùict en toule

le hnmilité qu'il nt différent à la cour de céans contre Jacques Francart,

Il peintl'e ct architecte de la Sérénissime Infante, et ce à cause de la taillure

(( du train ùes funérailles de feu Son Altèze Sérénissime, de lIaulte mé­

Il moire, que luy est octroyé pal' acte formel de cestedicte cour, et ledit

Cl Francart sous tenant au contraire que la taillure luy seroit accordée de

« ln chapelle ardente ct chariot tl'illmphal, etc., etc, II
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Il njoutait que 'Yaterloos n'ignorait pas la concession qui

lui avait été faite quand il avait demandé la sienne, et disait

(JIl'il avnit agi 1LOfoirement par p'll're subreption et ob1·eption.

'Vnterloos, de son côté, se fondait sur ee que son adver­

saire n'était pas g1'uveur de IJlates de son stil, c'est-à-dire

flu'il ne faisait point profession d'être graveur en taille­

flouce; il soutennit que Frnnequnrt ne pOllvait publier que

la chapelle ardente ct le chariot triomphal, et que lui avait

ohtenu la gnlYul'e du train et convoy solernnel, ce qui était

bien différent.

Après réplique ct duplique de part ct d'autre, il semble

que l'afTnire se terminn li l'amiable, au mois d'avril 1622.
Dans une dernière requête adressée à eette époque par
\Ynte-doos, on voit qu'il offrit à Francquart une somme

cIe cent écus tl'or pour l'abandon de ses droits, ou pour luy

laisser son action à la taitlure du t1'ain des funérailles. Tou­

jours est-il qu'en 1623 parut ln publication de la pompe

funèbre de l'aJ'chiduc Albel't par Franequnrt qui en avait

fnit Ics dcssins, ct dont les planches furent gravées par Cor­

neille Galle (1).

Les documents que nous avons consultés nous fournissent

aussi quelques renseignements curieux sur différents tra­

\'nux d'orfévrerie, de ciselure et d'émaillure, qu'exéc~ùa

Sigebert 'Yaterloos. En '1600, il fit vingt.huit boîtes d'argent

doré, émnillées et clll'iehies des nrmoiries cl'Albert et d'Isa­

hellc, ponr êtrc distribuées il l'occasion de ln joyeuse entrée

de ccs souverains, aux chevnuchcul's ct mcssagel's à pied de

(,) Pompa {/tl/cbris Alberti PU, vC1'is imaginibns expressa à Jac. Franc­

quart, 1623, in-4o obI. Une seconde édition parut ill-fol 1 en li29, à
Bruxelles, chez J. Léonard,



l'écurie de la COlIl' et Ù CCliX des deux chamhres des comptes

de Flandl'c et de Bl'abrlllt : chacune dc ecs hoites coûta
15 livres dc Flandrc (').

Le 22 mnrs 1601, il lui fut payé ulle somllle de f 04 livres,

pour l'argenL et ln fnçoll de dcux bùtons ou masses d'al'Illcs,

ornés de récllsson des archiducs, quc porlaiellt Ics huissiers

du conseil pri\'é dans les cérémonies (2).

(1) G A Syhrecht 'Yalcrloos, ol'phèYre en la ville de Bl'Uxclles, 13 sommc

Il de iije Ixiiij livrcs, de xl gros la livre, monnoye de Flandres, pour ln

Il f3çon et délivrance par luy faictc de vingt-huit boîtes d'argent dorées et

u esm3i11iés. POI'tllllS les armoiries de Leurs Allèz('s (Albert et Isabelle),

te pour estre dislribuez entre les vingt-six 13nt che\'llUlcheurs que messai­

u giers à pied de l'hécul'ie de Leursdictes Altèzes, Cilsemble aux mess3i­

Il giers des cJlllmbres des comptes il J~ille et du Br3bant, au pris et à

(1 l'advenant de treize livres pour e1Jascune boite. J) (Registre no 1906

[220 compte de Christophe Godin] de 13 chambre des comptes aux Archives

du rOJaume, qui n'est qu'un extrait du registl'c no F. 283, aux AI'chi\'e.~

11u dép3rtement dll 1\ord il J~iIIc.)

e} Il Je Sybrecht 'V3terloos, orphène, confesse avoir reeeu de ClJris­

(1 tophe Godin, conscillcr ct receveur génér31 des finances des archiducl}z,

Il 13 somme de cent quatre livres du pris de quarante gros, monnoye de

Il FllllHlrcs, la line, qu'il m'a 113illé ct déliné en di,'ersC's espèccs d'or ct

l< d'3rgent, pour scmblablc somme à quoy rcvicnll'argcnt el façon des lIeux

li masses ou l13stons d'armes dont se servent les huissiers du privé conseil

l< de Leursdictes Allèzes, que icelles ont ol'donné estre renouveliez de

Il Icnrs armoiries, ass:lvoir : xII. pour seize onces d'argcnt empliez 311'ell­

Il tour desdietes masses ou bllstons d'llrmcs, à l'advenant de cincquante

Il solz de deux gros le soit l'once: item xlij I. pour la façon, dorure et

« e~mllillure desdictes masses, des armoiries de Leurs Allèzes, et les res­

u tans xl s. ponr les deux b3stons de bois d'ébène, ete. I~e vingt-Ileuxiesme

" jour de mars seize eens ung. Il Cette pièce, qui est signée, est nccom··

pllgnée d'une autre où se trouYC'nt la décl3ration des oLjels livrés el 1'01'­

Ilonnance do payement. (Liasse no 1203 des llcquits de la chambre des

comptes de Lille, aux Archives du royaume.)



l.e 12 aoùt ,( 604, il ùonna quittancc d'une somme 'de

GD livres de Flandre, qu'il avait reçue pOUl' la livraison de

quatre couronnes l'Oyales de cuivre battu, et deux colliers

de l'ordre de la Toison œor, lesquels sel'virent à orner

les écussons des quartiers de l'impératricc Marie, veuve

de Maximilien Il. lors du service célébré en son hon·

neur dans la chapelle ùe la com' à Bruxelles, les 11 et
12 avril 1603 (1).

'Vaterloos reçut, le t> août 1615, t>7 livres de FlandI'e,

lt pour un esmail branslnnt esmaillé dcs armoiries de Leurs

IC Altèzes, pour estre porté par le premier hérault d'ar~

IC mes (2). II

Le 1cr décembre suivant, on lUI paya ehcore une somme

de 77 livres, pour avoir livré quatre couronnes de euîvre,

deux impériales ct deux ducales, et deux colliers de l'ordre

de la Toison d'or, qui furent placés sur les quartiers de

Marguerite d'Autriche, reine d'Espagne, à l'occasion du

service que les at'chiducs firent célebrer pour elle dans la
chapelle de la cour à Bruxelles (l).

(1) « Je Sybt'echt 'Vaterloos, confesse avoir receu de Christophle Go­

(1 din, etc., la somme de Ixv livres, du pris de xl gros, monnoye de Flan­

Il dr{ls, la livre, pour avoir faict et livré quatre courl'onnes royalles de

Il cuyvre battu et deux colliers de l'ordre de la Toison d'or, pour furnir les

o quatre écussons aux quartiers de feue madame l'impératrice des Romains,

(1 à son service et funérailles célébrées en la chappelle de la court à Bruxel­

(t les, les onziesme et douzicsme jOUl'S d'apvril xvjc iij, etc. Le douziesme

\. jour d'octobre seize cens et quatl'e. » (Liasse no 1206 des acquits de la

chambre des comptes de Lille, ibidem.)

e) v. la note rapportée plus haut à propos d'un cachet secret que

\Vaterloos grava ell 1(j13.
(3) « Je Sybrccht 'Yatcrloos, etc., confesse avoir receu de Chl'istophle



Il pal'ait que c'était particulièrement dans les cérémonie

funèbres que l'on employait Sigebert 'Vaterloos, alors qu'il

s'agissait de marteler et ùe ciseler couronnes, heaumes ct

colliers. C'est ainsi que l'on voit encore, par sa quittance du

51 décembre 16t 5, qu'il reconnaît avoir été soldé des

266 livres de Flandre qui lui étaient dues pour les objets

livrés par lui nu service de l'empereur Rodolphe II, dans

la chapelle du palais, et qui consistaient en une grande

couronne impériale, et quatre autres plus petites pour les

écussons des quartiers de ee prince; un grand collier de

l'ordre de la Toison d'or, qui servit à entourer le grand

écu de ses armes; deux autres colliers du même ordre,

destinés aux quartiers, et un casque avec ses ornements

ordinaires (1).

« Godin, etc., la somme de Ixxxij livres du pris de xl gros, monnoye de

« Flandres la livre, en diverses especes d'or ct d'argent, pour avoir livré

« ct fait pour le service et funérailles célébrées en la chappelle de la court

•. de Leurs Altèzes à Bruxelles, au mois de décembre xvjc unze, à cause

« du trespas de feue de heureuse mémoire madame lUarguerite, arcbidu­

u cesse d'Austrice, royne d'Espaigne, quatre couronnes de cuivre, deux

« impérialles et deux ducales, ct deux colliers de l'ordre de la Thoison

CA d'or, pour servir aux quatre quartiers de ladicte feue royne, etc. Le

« premier jour de décemllre seize cens treize. 1) (Liasse no J217 des acquits

de la chambre des comptes de Lille, ibid.)

(1) « Je Sybrecht 'Vaterloos, orphèvre et gra,'eur des séelz des arehi­

(l ducqz, etc., confesse avoil' reeeu de Christophle Godin, etc., la somme

« de ijc Ixvj livres, du pris de xl gros, monnoye de Flandres. la livre, à

u moy deue, assavoir : iiij xx x livres pour avoir faiet le grand heaulmc

« de cuivre avecq son feuillaige et courronne impérialle, ayant servi aux

CA funérailles de fen de heureuse mémoire l'empereur Rodolphe, deuxiesme

(J, de ce nom, célébrées en la ch3ppeJle royalle à Bruxelles; item 1 livres

« pour.une grande couronlle impériaJle ayant servy pour le grand écus­

• son; item lx livres pour quatre aultres cOlII'onnes impérinlles mises aux

28
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Quelque temps nprès ln mort de Philippc III, roi d'Ès­

pagnc, les archiducs lui Grent fnire dc mflgnifiques funé­

l'nilles au palnis de Bruxelles. Sigcbert "Taterloos fllt dc

nouveflu 'chargé de fournir 'les ornements 'destinés aux éClIS­
sons qtii devaient enrichir le eatafal«(ue. Voici la nomen­

c!nturc des objets qu'il nv1'3 : lrois he~lUrnes couronnés

avec lambl'equïns; une grande couronne royale eisèlée.
servant au grand écu; quatre couronnes impériales ciselées

pOUl' les éClls 'des quartiers; un grand collicr de l'ordre cie

la Toison d'or, et deux plus petits ciselés. Il l'eçllt pOUl'

ces ornements, qui étnient en cuivre, 555 livl'-Cs de Flandl'e.

Il lui avnit égnlement été commandé un autrc eoHiel' de in

Toison d'or en cuivre doré et émaillé, du prix de 1BO livres,
pour figurer à J'avcnir dans loutes les cérémonies d'obsèques

roynles. L'ordonnance de payement, qui se tl'ouve transcritc
à hl suite de son état du 22 mai 1621, ne fait mention que

d'une sommc de 450 livres nulictJ de 489 que 'Vaterloos
prétendait: elle est datée du 1el" févl'icr t 622 {l), el la quit­
tancc dc celui-ci du 22 dumème mois.

« quatre quartiers Ue Sadielo Majesté; item xxx livres pour le grnnd coïier

« de l'ordre de la Thoison d'Or, ayant scrvi all'entour le grand escusson;

u item xxx livres pOlll' deux aultres coliers dudiet ol'drc mises à deux

« quartiers dudiet feu empereur, et les restans vj livres pour le casque

cc de joustes de fer 3.'Yccq sa creppe de cuivre, etc, Le dernier jOllr de

(l décembre scize'coos tl'ciz{). '1)

(1) (' Syhrecht 'Vaterloos, gOlldsmitcnde seghelsllydel' ordenal'is "an

,. lIacre 1I00cl1(')'t, heeft ghemacekt cnde l'elevel't, tot het yuytvaert "an

,. wylen secr hooch locflycker l'hedachtenisse den eoninck van Spaenne,

" Philippus den derden yan dien name, broeder "an Heren 1I00cheden,

'('( die particn hier oaer "olgcnde :

(t Eerst diT koopcl'<'n hclmen met fùlacse, ende drye cor.inckx crooncll
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L'époque de la mort de Sigebert \Vatcl'loos Ile nous est
connue qu'approximativcmcnt, pat' le paycmcnt fait il sa

veuve d'une somme qui lui était due pour une demi-année

de gages arriérés échue lc ajanvicr 1620 V),

, dxxx r. g,t\ met éen kastccl dacr op slaendc

Cl Noch ('cn groolc koopcrcn gedrcycn eoninckx croonc

Cl gCllient tot den groOlen sehilt.

Il ~och iiij kooperen glJcdreven keysers eroonen gedient

.. lot die iiij quatieren.

Cl Noeh eenen groolen kooperen ghedrcven coliere yan dei'

(\ oorderen van der Gulden Vlieze, gediellt aCIl den groolen

Cl sehilt. ,

u Noch ij kooperen ghedrenn colieren yan der oordercn,

« gedient aen den quartierrn. •

« èherepaerert aen de aude wereken yall den couinck yon

ft Spainneendc clner aen yerdient ten minslen •

« Ilem noch eenen koopel'en colie'ren vun der ol'oellc11 V:lIl

« den Gulden Vliesen gcmaeckt enlie vergnll op de m:lIliren

« aIs die gouden gclycke syndc gemacekt cn glJemmllylecd,

il om altyt le dicnen in conincklycken vuylvaeren,

Il 1'\och cen kustooue lot die colierc.

XXV l', g.

lx r. g.

xxx l', g.

XXX l', g.

X l'. g,

cl r. g.
iiij r, g.

« Somma: iiijc Ixxxix r. g,

« :Allc wcleke wercken den YOOl'seln'cyen Syhrecht \Valerloos alhiel'

Cl slcll op die selve voet cnde prys aIs men beyinden saI in de reeckeningc

« van den ontfanghcr generael van de financie, op die vnylvaerdcn gcdaen

« alhier le DI'IJSSel, in tien jael'en 1612 ende 161!J, yoor 1J00cIJlomil ker me­

ft morien die keyser Rutlolphus cude Malhias, heLLendc den selven \Va­

t< tcrloos latcn visileren ende oyersicn die wel'ckcn hicr hoven genoempl,

(l hysollder het coopercn vergull ende gclmaillieerl col1ier yan den oorJl'c

Cl aen de ouwerlinge vall den amLaclJte des goudsmeden alhier Linnell

(1 Brussel, hem dies verslaentlc, die welekcn yerclacl'en dacr fiell mecl'

II yert1ient te sync aIs in de l'c('ckeninge gesl('1l is, elc. .,

L'ordonnance ùe p3ycmellt e~L Il'anSCl'ile :113 fin dc t'cl élal, auqucl est

joillt la fJuiltallce Ile \Valcdoos. (Liasse nu 1~~ ~ des aC11'IiLs de la chambre

<\(,S l'omptes Ile Lille, ibid,)

(1) u Bclaell aCI1 CalhelYlI ran der Jcught, wcduwe wylcll Ghyslll'echl
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Il mourut, selon toute apparence, vers cette époque,

laissant, entre autres enfants, trois fils (1) auxqucls il avait

nppris son art, et qui promcttaient de marcher dignemcnt

sur les traces d'un aussi bon maître.

Nos recherches ct celles ùe notre ami, 1\1. De Clerck, dans

les registres de l'état civil il Bruxelles, n'ont abouti à aucun

résultat pour découvrir la date exacte de la mort de Sigebert

\Vaterloos : malheureusement la collection de ces registres

est loin d'être sans lacune. En revanche, nos investigations

nous ont procuré plusieurs notes intéressantes qui nous

permettront, lorsqu'elles auront été complétées à l'aide d'au­

tres documents encore, de public,' un tableau généalogique

des descenùants de cet artiste, il la fin de l'article que nous

consacrerons il Sigebert et il Aùrien \Vaterloos, ses fils, ou

il Denis \Vaterloos, son neyeu.

Nous avons renoncé il donner, il la fin de nos !?iographies

de graveurs de sceaux, de médailles et de monnaies, l'ap­

préciation de la manière ou du talent de chacun d'eux, parce

que nous nous proposons de tracer, il la fin de notre travail,

le tableau complet de la marche progressive de l'art dans

notre pays.

(1 \Vaterloos, in synen leven zegclsnyder cnde controlleur van de goude

(l ende silver wercken, in dese nederlansche provincieu, de somme van

(l 1 gulden voor een haHT jaer aehterstcllinger gaigcn de~ sclffs haers­

(t mans, verschenen deu vyffden januarii "vjc xxv. Il (Registre no 18006,

fol. xvij vo, de la ehambre dcs comptes, ib,'d.)

(') C'est ce qui résulte des termes de sa requête au conseil des finances

que nous avons rapportée en note, à propos de sa réclamation pour le prix

des sceaux qu'il avait fails en '1621 : Il Suppliant parlant très-humblement

« (IU'il plaise à Vos Seigneuries considérer la diligence faicte par le sup­

(t pli:lllt et ses trois filz Il faire lcsdicts scaulx et cachelz, etc. li
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Nous publions il la pl. XI, fig. 3, le portrnitc.l'Adrien 'Vatel'­

loos, fils de Sigebert, gravé pnr lui-même, ct dont nous ne

connaissons qu'un seul exemplnil'e qui existe daIJs la eollee­

lion de ln Bibliothèque royale. Ceue médnillc unifaec est

signée du monogl'mnme ordinnire de cct artiste qui est formé

des leut'es A ,V A unies entre elles. Nous y avons joint sa

signature. Pour pnl'venil' ft compléter les documents que

flOUS avons recueillis sm' Adl'ieIJ 'Vaterloos, nous m'ons

besoin de ln collaborntion de tous ceux qui forment des col­
lections. Nous leur serions très-reeonnaissnnt s'ils voulaient

nous communiquer ln description de loutes les médailles
qui portent le ehifTre de ce graveur, et qui ne sont pas
publiées dans l'ouvrage de Van Loon, ct nous indiquer
celles qu'ils possèdent signées du même artiste, soit avant

la frappe, soit après au burin.

ALEXANDRE PINCIIART ..




